
Stratégie Thérapeutique du Patient Vivant avec un 
Diabète de Type 2 à PARIS

A-ADO

Public Visé 

Médecins Généralistes

Objectifs 
OBJECTIFS GENERAUX
Réduire la morbi-mortalité chez les patients vivant avec un diabète de type 2 (DT2).
Améliorer la qualité de vie des patients.
Assurer une prise en charge dans le cadre d’une décision partagée.
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES ET OPERATIONNELS

Décrire les caractéristiques du diabète de type 2, (y compris ses facteurs de risque, sa pathophysiologie, et son évolution naturelle )

Décrire les complications identifiées d’un DT2

Définir les objectifs individualisés d’un contrôle glycémique chez un patient porteur d’un DT2

Décrire la prise en charge médicamenteuse dans le cadre d’une décision partagée

Décrire la prise en charge non médicamenteuse dans le cadre d’une décision partagée

Définir le suivi recommandé, d’un DT2

Pré Requis 

Médecin en exercice.

FORMATION AGASTYA.
FORMATION PRESENTIELLE DE 6 HEURES ET AUDIT CLINIQUE 4 HEURES DONT 3 HEURES A DISTANCE .
AUDIT CLINIQUE SUR 10 DE VOS DOSSIERS.(EVALUATION DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES) (EPP)
TOTAL HEURE DE FORMATION DE 10 HEURES.
HORAIRES DE LA FORMATION PRESENTIELLE, ACCUEIL 8H30, DEBUT 9H ET FIN A 17H30;
EXPERT : Dr Hervé COMBE

Parcours pédagogique
La Haute Autorité de santé met à disposition des professionnels de santé ses 
nouvelles recommandations sur la stratégie thérapeutique du patient vivant avec 
un diabète de type 2 (DT2).
La prise en charge (PEC) du patient vivant avec un DT2, a connu ces dernières 
années des évolutions importantes.  
Cette actualisation intègre donc les 2 volets de la stratégie, non médicamenteuse 
et stratégie médicamenteuse, pour une prise en charge globale du patient 
diagnostiqué avec un DT2.
Ces recommandations s’adressent à l’ensemble des professionnels de santé qui 
suivent ces patients, notamment médecins généralistes et visent à réactualiser les 
connaissances sur la prise en charge d’un patient vivant avec un diabète type II.

Le diabète de type 2 (DT2) est une pathologie chronique multifactorielle et 
évolutive. L’objectif de la prise en charge du patient vivant avec un DT2 est de 
réduire la morbi-mortalité, notamment par un contrôle glycémique correct ainsi 
que par la prévention, le dépistage et le traitement de ses complications 
cardiovasculaires et rénales et l’amélioration de la qualité de vie du patient. La 
prise en charge du patient vivant avec un DT2 est globale et plurielle dans ses 
composantes que cela soit les modifications thérapeutiques du mode de vie ou les 
traitements médicamenteux.
L’objectif thérapeutique est individualisé en fonction du profil des patients et les 
caractéristiques de l'antidiabétique. Cette prise en charge doit être reconsidérée 
régulièrement afin de déterminer le maintien ou l’arrêt de la stratégie 
médicamenteuse et d’assurer l’accompagnement thérapeutique du patient, sa 
connaissance, et son adhésion dans le cadre d’une décision partagée.

Méthodes et moyens pédagogiques

FORMATION PRESENTIELLE DE 6 HEURES ( ateliers et plénières) ET 
AUDIT CLINIQUE 4 HEURES DONT 3 HEURES A DISTANCE .
AUDIT CLINIQUE SUR 10 DE VOS DOSSIERS.
TOTAL HEURE DE FORMATION DE 10 HEURES.
HORAIRES DE LA FORMATION PRESENTIELLE, ACCUEIL 8H30, DEBUT 
9H ET FIN A 17H30;

Qualification Intervenant(e)(s)

Docteur Herve COMBE ENDOCRINOLOGUE.
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(EVALUATION DES PRATIQUES PROFESSIONNELLE (EPP) par audit 
clinqie sur 10 dossiers patients;

Méthodes et modalités d'évaluation

Accessible aux personnes en situation de handicap

Modalités d'Accessibilité

Voir les dates de sessions en bas de page du site.

Jour1

Heures

Durée
10.00 Inter (Par Stagiaire) : 1 064.00

Intra (Par Jour) : Nous consulter

indemnisation
Inter

450.00 €

Tarifs (net de taxes)Effectif

40

Exonération de la TVA, article 132i de la Directive TVA 2006/112/CE du 28 novembre 2006

Contactez-nous !
AGASTYA SECRETARIAT
AGASTYA

Tél. : 0134276564
Mail : contact@agastya.fr

Code DPC

36472425055
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